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article R. 122-2 création d'un espace de stationnement de plus de 50 places 

Dans le cadre du projet partenarial de revitalisation et de pérennisation du site hospitalier de Saint Vallier, la 
communauté de communes Porte de Drôme Ardèche a acquis une parcelle de 3200 m2 située à l'entrée du site. 
Elle était complètement imperméabilisée  (bâtiments/voiries) et contenait un bâtiment hospitalier des années 40 
désaffecté depuis 2010 d'une surface de 1900 m2 au sol (sur 3 niveaux soit 6000 m2 au total ). La communauté de 
communes a assuré la déconstruction complète de ce tènement en 2023. 
 Le projet consiste à la réalisation d'un parking paysager équipé d'ombrières, comprenant 74 places de 
stationnement automobiles et un espace de stationnement vélos. 
. Les places de stationnements seront réalisées en matériaux perméables (enrobé drainant)
. Une liaison piétonne et une aire de repos seront aménagées en partie sud du tènement
. Le parking sera paysager par des arbres et arbustes avec création de prairies et de jachères fleuries
. Les espèces choisies seront de type rustiques méditerranéennes résistant aux fortes chaleurs 
. Des ombrières photovoltaïques seront installées 

   -> Le parking sera ombragé par des arbres de hautes tiges et d'ombrières sur 50% des places de stationnement
   -> Les zones de stationnement perméables représentent plus de 60% de la surface 

L'objectif du projet est d'aménager très qualitativement l'entrée principale du site hospitalier en créant un espace de 
stationnement ombragé et paysager en lieu et place d'une friche désaffectée depuis près de 15 ans . 
En parallèle l’hôpital va démarrer à proximité en septembre 2024 la construction d'un bâtiment neuf qui accueillera 
les urgences, les consultations externes et le service de médecine générale. 

- 50% de la surface du tènement est perméable
- 50%  des espaces dédiés au stationnement sont ombragés par des arbres ou des ombrières 



Le projet sera réalisé après réception de la  plateforme laissée libre suite à la démolition de la friche. La réception 
est prévue fin janvier 2024. 
L'ensemble des espaces de circulation et de stationnement seront réalisées dans un premier temps de même que 
les réseaux sous voirie.
Les plantations de végétaux seront réalisées dans un second temps à l'automne 2024 afin de favoriser 
l'enracinement de ces végétaux.
Un système d'irrigation des arbres de haute tige sera mis en place pour les aider au démarrage les premières 
années. 

En termes d'exploitation, les zones de roulement seront prévues en enrobé permettant d'en assurer la pérennité 
Les poches de stationnement seront elle en revêtement drainant de type "qualirain" présentant une bonne qualité 
dans le temps.
L'entretien paysager du site sera réalisé par la communauté de communes
Les ombrières seront entretenues par un contrat de maintenance. 

Le projet est soumis à un permis d'aménager



Tènement global 
Voirie & stationnement 
Stationnements perméables 
Espaces paysagers 

3237 m² 
1657 m² 
856 m² 
1125 m²                                      
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Mise en oeuvre de sols perméables (espaces verts en bordure et stationnements en enrobé drainant) 
Les excedents d'eaux de pluie seront collectés sur des grilles de voirie lesquelles seront reversées dans la noue 
végétalisée en partie basse du site (partie Nord)



Ce projet ne nécessite pas d'évaluation environnementale car il est situé en lieu et place d'une friche hospitalière 
désaffectée et complètement imperméabilisée. Le projet permet de créer des espaces paysagers et ombragés 
favorables au développement de la biodiversité.  




	cerfa cas par cas.pdf
	2df293f5f88e55fbd3d536fb1ac65567da2546b55fe025111a7a109c45e159fb.pdf

